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(54) SYSTÈME DE CONTRÔLE AMÉLIORÉ POUR UNE TURBOPOMPE

(57) Turbopompe (1) d’engin spatial comprenant
- un ensemble fixe définissant un stator de la turbopompe
(1), et
- un ensemble mobile définissant un rotor de la turbo-
pompe, comprenant un arbre d’entrainement (2),
- un générateur magnétique de couple (5) configuré de
manière à sélectivement appliquer un couple sur l’arbre
d’entrainement (2),
la turbopompe (1) présentant deux régimes stables de

fonctionnement (R2, R3) disjoints,
caractérisée en ce qu’elle comprend en outre une unité
de commande (6), configurée de manière à piloter le gé-
nérateur magnétique de couple (5) afin d’appliquer sé-
lectivement un couple moteur ou résistant sur l’arbre
d’entrainement (2) en fonction d’une commande appli-
quée, de manière à définir un régime stable intermédiaire
(R3) entre lesdits deux régimes stables de fonctionne-
ment (R2, R3) disjoints.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine des
turbopompes, utilisées notamment pour les engins spa-
tiaux.

ETAT DE L’ART

[0002] Les turbopompes utilisées pour les moteurs
d’engins spatiaux doivent communément fonctionner sur
des domaines étendus.
[0003] Le contrôle des turbopompes est communé-
ment réalisé soit via le pilotage du débit en entrée de la
turbopompe, par exemple en restreignant le débit en aval
de la turbopompe, soit via le pilotage de la vitesse de
rotation d’un arbre d’entrainement de la turbopompe, par
exemple en contrôlant l’énergie apportée à cet arbre
d’entrainement, communément par une turbine.
[0004] Un tel contrôle est adapté dans la plage nomi-
nale de fonctionnement d’une turbopompe, une fois dé-
marrée et en régime stable, et disposant de suffisamment
d’énergie pour permettre un gain important entre un ac-
tionneur et le paramètre à contrôler.
[0005] Les turbopompes présentent en effet plusieurs
régimes stables, à savoir :

- R1 : A l’arrêt,
- R2 : En attente, dans lequel la turbopompe est en

fonctionnement mais sa vitesse de rotation et le cou-
ple appliqué sont minimisés,

- R3 : En régime nominal, à vitesse de rotation et cou-
ple élevés.

[0006] Ces régimes R1, R2 et R3 sont indiqués sché-
matiquement sur la figure 1, en fonction de la poussée
délivrée (axe horizontal X) et de la vitesse de rotation
(axe vertical Y).
[0007] Les contrôles conventionnels ne sont cepen-
dant pas adaptés pour permettre un fonctionnement en
régime stable entre le régime d’attente R2, et le régime
nominal R3 de la turbopompe. En effet, les turbopompes
ont tendance soit à converger vers le régime nominal du
fait d’apports d’énergie résultant du cycle thermodyna-
mique ayant lieu au sein de la turbopompe, soit à de-
meurer en régime d’attente en l’absence d’apport d’éner-
gie additionnelle.
[0008] On cherche ainsi à obtenir un fonctionnement
amélioré entre le régime d’attente et le régime nominal.

PRESENTATION DE L’INVENTION

[0009] La présente invention vise à répondre au moins
en partie à ces problématiques, et propose ainsi une tur-
bopompe comprenant

- un ensemble fixe définissant un stator de la turbo-
pompe, et

- un ensemble mobile définissant un rotor de la turbo-

pompe, comprenant un arbre d’entrainement,

caractérisée en ce que la turbopompe comprend un gé-
nérateur magnétique de couple configuré de manière à
sélectivement appliquer un couple sur l’arbre d’entraine-
ment.
[0010] La turbopompe peut comprendre en outre une
unité de commande, configurée de manière à piloter le
générateur magnétique de couple afin d’appliquer sélec-
tivement un couple moteur ou résistant sur l’arbre d’en-
trainement par exemple en fonction de l’état de la turbo-
pompe ou d’une commande appliquée par un logiciel de
commande.
[0011] Le générateur magnétique de couple comprend
par exemple des pôles magnétiques disposés sur le sta-
tor et sur le rotor de la turbopompe, de manière à former
une machine synchrone.
En variante, le générateur magnétique de couple com-
prend par exemple des pôles magnétiques disposés sur
le stator, et un matériau ferromagnétique disposé sur le
rotor, adapté pour permettre la génération d’un champ
induit, de manière à former une machine asynchrone.
[0012] Le générateur magnétique de couple est par
exemple configuré de manière à générer un flux radial
et/ou axial.
[0013] Le générateur magnétique de couple peut être
configuré de manière à établir un champ magnétique de
maintien radial de l’arbre d’entrainement et réaliser ainsi
une fonction palier, et/ou configuré de manière à former
une butée limitant le déplacement axial de l’arbre d’en-
trainement et réaliser ainsi une fonction d’équilibrage.
Ledit champ magnétique de maintien est par exemple
un champ répulsif, configuré pour maintenir l’arbre d’en-
trainement espacé du stator de la turbopompe.

PRESENTATION DES FIGURES

[0014] D’autres caractéristiques, buts et avantages de
l’invention ressortiront de la description qui suit, qui est
purement illustrative et non limitative, et qui doit être lue
en regard des figures annexées, sur lesquelles :

- La figure 1 présentée précédemment illustre les mo-
des de fonctionnement conventionnels d’une turbo-
pompe,

- La figure 2 présente schématiquement un système
selon un aspect de l’invention,

- La figure 3 illustre les modes de fonctionnement ob-
tenus au moyen d’un tel système.

[0015] Sur l’ensemble des figures, les éléments en
commun sont repérés par des références numériques
identiques.

DESCRIPTION DETAILLEE

[0016] La figure 2 présente schématiquement une tur-
bopompe 1 selon un aspect de l’invention.

1 2 



EP 3 088 741 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

[0017] La turbopompe 1 représentée comprend un en-
semble fixe définissant un stator, et un ensemble mobile
définissant un rotor.
Le rotor de la turbopompe 1 comprend par exemple un
arbre d’entrainement 2, typiquement entrainé en rotation
par une turbine, non représentée sur cette figure, ou tout
autre organe d’entrainement en rotation approprié.
L’arbre d’entrainement 2 réalise l’entrainement en rota-
tion du rotor de la turbopompe 1, et assure ainsi son
fonctionnement.
L’ensemble fixe comprend par exemple un carter 3 de la
turbopompe 1, ainsi que des paliers 4 permettant de mon-
ter l’arbre d’entrainement 2 tournant par rapport au carter
3.
[0018] Comme indiqué précédemment en référence à
la figure 1, la turbopompe 1 présentent plusieurs régimes
stables, à savoir :

- R1 : A l’arrêt,
- R2 : En attente, dans lequel la turbopompe est en

fonctionnement mais sa vitesse de rotation et le cou-
ple appliqué sont minimisés,

- R3 : En régime nominal, à vitesse de rotation et cou-
ple élevés.

[0019] Ces régimes R1, R2 et R3 sont indiqués sché-
matiquement sur la figure 1, en fonction de la poussée
délivrée (axe horizontal X) et de la vitesse de rotation
(axe vertical Y).
[0020] Les régimes R2 et R3, correspondant aux régi-
mes stables de fonctionnement de la turbopompe sont
disjoints, c’est-à-dire qu’une transition continue du régi-
me R2 vers le régime R3 (ou inversement) n’est possible
qu’en passant par un régime intermédiaire instable, et
qu’un fonctionnement hors de ces deux régimes R2 ou
R3 va tendre naturellement à ramener la turbopompe
vers l’un ou l’autre de ces régimes stables.
[0021] La turbopompe 1 comprend de plus un géné-
rateur magnétique de couple 5, configuré de manière à
sélectivement appliquer un couple sur l’arbre d’entraine-
ment 2.
Le générateur magnétique de couple 5 comprend une
partie fixe 51, par exemple des pôles magnétiques dis-
posés sur le stator de la turbopompe 1, et une partie
mobile 52 montée sur l’arbre d’entrainement 2, par exem-
ple des pôles magnétiques ou des portions comprenant
un matériau ferromagnétique.
[0022] Le générateur magnétique de couple 5 est as-
socié à une commande 6, configurée de manière à piloter
le couple appliqué par le générateur magnétique de cou-
ple 5 sur l’arbre d’entrainement 2. La commande 6 com-
prend typiquement un capteur de position de l’arbre d’en-
trainement 2, afin de piloter le couple appliqué par le
générateur magnétique de couple 5 en fonction notam-
ment de la position de l’arbre d’entrainement 2.
[0023] Dans le mode de réalisation représenté sur la
figure 2, le générateur magnétique de couple 5 est dis-
posé entre deux paliers 4 de l’arbre d’entrainement 2.

Un tel positionnement n’est pas limitatif ; le générateur
magnétique de couple 5 peut également être disposé à
une extrémité de l’arbre d’entrainement 2, ou selon toute
autre configuration adaptée. Les pôles magnétiques de
la partie fixe 51 et de la partie mobile 52 peuvent par
exemple être répartis selon plusieurs portions distinctes
de l’arbre d’entrainement 2.
[0024] Dans le mode de réalisation représenté sur la
figure 2, le générateur magnétique de couple 5 est à flux
radial. Un autre mode de réalisation non représenté est
le générateur de couple à flux axial.
[0025] On distingue deux modes de fonctionnement
du générateur magnétique de couple 5, selon la nature
de ses parties fixe 51 et mobile 52.
[0026] Dans le cas où la partie fixe 51 et la partie mobile
sont des pôles magnétiques, le générateur magnétique
de couple 5 présente un fonctionnement similaire à celui
d’une machine synchrone.
Dans le cas où la partie fixe 51 du générateur magnétique
de couple 5 comprend des pôles magnétiques, alors que
la partie mobile 52 du générateur magnétique de couple
5 comprend des portions comprenant un matériau ferro-
magnétique, le générateur magnétique de couple 5 pré-
sente un fonctionnement similaire à celui d’une machine
asynchrone.
[0027] Quel que soit le mode de fonctionnement, le
contrôle de la phase et de l’intensité du courant du gé-
nérateur magnétique de couple 5 permet de contrôler le
champ tournant généré, et ainsi de contrôler le couple
produit par le générateur magnétique de couple 5 sur
l’arbre d’entrainement 2.
Le couple ainsi produit par le générateur magnétique de
couple 5 sur l’arbre d’entrainement 2 peut être piloté de
manière fine, permettant ainsi une maîtrise du couple
résultant sur l’arbre d’entrainement 2.
[0028] Le générateur magnétique de couple 5 permet
ainsi de générer un couple sur l’arbre d’entrainement 2
de la turbopompe, et permet donc de modifier ses modes
de fonctionnement.
[0029] Plus précisément, en fonction du champ tour-
nant généré et du couple produit, ainsi que de la vitesse
de rotation de l’arbre d’entrainement 2, le générateur ma-
gnétique de couple 5 produit un couple pouvant être un
couple moteur ou un couple résistant sur l’arbre d’entrai-
nement 2.
[0030] Ainsi, le générateur magnétique de couple 5
permet d’obtenir un régime stable additionnel de la tur-
bopompe entre le régime nominal R3 et le régime d’at-
tente R2 déjà décrits en référence à la figure 1.
[0031] On représente sur la figure 3 les modes de fonc-
tionnement obtenus pour la turbopompe 1 au moyen d’un
tel système, en indiquant la poussée selon l’horizontal X
et la vitesse de rotation en tours par minute selon l’axe
vertical Y.
[0032] Comme déjà décrit en référence à la figure 1,
on représente sur la figure 3 plusieurs régimes stables,
à savoir :
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- R1 : A l’arrêt,
- R2 : En attente, dans lequel la turbopompe est en

fonctionnement mais sa vitesse de rotation et le cou-
ple appliqué sont minimisés,

- R3 : En régime nominal, à vitesse de rotation et cou-
ple élevés.

[0033] On représente de plus sur la figure 3 un régime
R4, intermédiaire entre le régime d’attente R2 et le régi-
me nominal R3, et pouvant être obtenu grâce à l’action
du générateur magnétique de couple 5.
[0034] Un tel régime R4 stable est obtenu en appli-
quant un couple moteur ou résistant sur l’arbre d’entrai-
nement 2 de la turbopompe 1, lorsque cette dernière est
en régime d’attente R2 ou en régime nominal R3.
[0035] Lorsque la turbopompe 1 est en régime d’atten-
te R2, le générateur magnétique de couple 5 peut appli-
quer un couple moteur sur l’arbre d’entrainement 2, afin
d’augmenter la vitesse de rotation et le couple résultant
sur l’arbre d’entrainement 2 de la turbopompe 1, et donc
réaliser une montée en régime de la turbopompe 1.
A l’inverse, lorsque la turbopompe 1 est en régime no-
minal R3, le générateur magnétique de couple 5 peut
appliquer un couple résistant sur l’arbre d’entrainement
2, afin d’en diminuer la vitesse de rotation et le couple
résultant sur l’arbre d’entrainement 2 de la turbopompe
1, et donc réaliser une baisse en régime de la turbopom-
pe 1.
[0036] Ainsi, le générateur magnétique de couple 5
permet, via l’application d’un couple moteur ou résistant
sur l’arbre d’entrainement 2, d’atteindre des points de
fonctionnement stables entre le régime d’attente R2 et
le régime nominal R3, en contrôlant le couple résultant
sur l’arbre d’entrainement 2.
On obtient ainsi un domaine de stabilité additionnel pour
la turbomachine, repéré par la région R4 sur la figure 3.
[0037] L’application d’un couple moteur ou résistant
sur l’arbre d’entrainement 2 permet de plus d’améliorer
la transition entre le régime nominal R3 et le régime d’at-
tente R2, soit en amorçant la montée en régime pour
passer du régime d’attente R2 au régime nominal R3 et
également pour améliorer le démarrage de la turbopom-
pe pour passer d’un état d’arrêt R1 au régime d’attente
R2, soit en dissipant l’énergie apportée communément
par la turbine et ainsi en réalisant une baisse du régime
nominal R3 vers le régime d’attente R2.
[0038] Par ailleurs, le générateur magnétique de cou-
ple 5 permet de réaliser un entrainement de l’arbre d’en-
trainement à des vitesses de rotation très faibles et con-
trôlées, ce qui permet de réaliser une circulation d’ergols
cryogéniques dans la turbopompe afin de réaliser sa mi-
se en froid, c’est-à-dire son refroidissement graduel de
la température ambiante aux températures cryogéniques
de fonctionnement.
Une telle circulation maîtrisée d’ergols permet de réduire
la consommation d’ergols par rapport aux procédés con-
ventionnels de mise en froid.
[0039] En outre, le contrôle précis du couple au dé-

marrage permet de préciser la conception des séquen-
ces de démarrage de la turbopompe, notamment en s’af-
franchissant d’imprécisions dues notamment aux régi-
mes à faible vitesse des turbopompes conventionnelles
dont les propriétés ne sont pas connues de manière suf-
fisamment précise dans les phases de conception.
[0040] Le générateur magnétique de couple 5 permet
également de réaliser une fonction de maintien de l’arbre
d’entrainement 2, en formant une butée axiale ou un pa-
lier pour l’arbre d’entrainement 2.
Pour ce faire, le générateur magnétique de couple 5 est
configuré de manière à générer une force de répulsion
entre le stator et le rotor, ou plus précisément entre la
partie fixe 51 et la partie mobile 52 du générateur ma-
gnétique de couple 5. Un tel champ répulsif est typique-
ment réalisé en générant un flux stator opposé au flux
rotor, par exemple en générant un champ tournant à une
vitesse très élevée, ou en réalisant une configuration
passive dans laquelle les pôles Nord/Sud du rotor sont
en permanence en phase avec les pôles Sud/Nord(res-
pectivement) du stator.
[0041] La force de répulsion ainsi générée permet
d’éviter le contact entre l’arbre d’entrainement 2 et le sta-
tor, ce qui est avantageux à la fois en termes de rende-
ment et d’usure.
[0042] On note par ailleurs que le générateur magné-
tique de couple 5 est un système réversible, et que la
rotation de l’arbre d’entrainement 2 peut ainsi être ex-
ploitée afin de générer de l’électricité dès lors qu’un con-
vertisseur électrique associé est également réversible,
par exemple lorsque la turbopompe 1 est dans un régime
stable tel que le régime nominal R3, pour lequel il n’est
pas nécessaire d’appliquer un couple via le générateur
magnétique de couple 5.
[0043] Les différentes fonctions réalisées grâce au gé-
nérateur magnétique de couple 5 peuvent être regrou-
pées. On peut par exemple en fonction du régime de la
turbopompe 1, réaliser une fonction d’application de cou-
ple sur l’arbre d’entrainement 2 ou de récupération
d’énergie afin de générer de l’électricité.

Revendications

1. Turbopompe (1) d’engin spatial comprenant

- un ensemble fixe définissant un stator de la
turbopompe (1), et
- un ensemble mobile définissant un rotor de la
turbopompe, comprenant un arbre d’entraine-
ment (2),
- un générateur magnétique de couple (5) con-
figuré de manière à sélectivement appliquer un
couple sur l’arbre d’entrainement (2),

la turbopompe (1) présentant deux régimes stables
de fonctionnement (R2, R3) disjoints,
caractérisée en ce qu’elle comprend en outre une
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unité de commande (6), configurée de manière à
piloter le générateur magnétique de couple (5) afin
d’appliquer sélectivement un couple moteur ou ré-
sistant sur l’arbre d’entrainement (2) en fonction
d’une commande appliquée, de manière à définir un
régime intermédiaire stable (R3) entre lesdits deux
régimes stables de fonctionnement (R2, R3) dis-
joints.

2. Turbopompe (1) selon la revendication 1, dans la-
quelle le générateur magnétique de couple (5) com-
prend des pôles magnétiques (51, 52) disposés sur
le stator et sur le rotor de la turbopompe, de manière
à former une machine synchrone.

3. Turbopompe (1) selon la revendication 1, dans la-
quelle le générateur magnétique de couple com-
prend des pôles magnétiques (51) disposés sur le
stator, et un matériau ferromagnétique (52) disposé
sur le rotor, adapté pour permettre la génération d’un
champ induit, de manière à former une machine
asynchrone.

4. Turbopompe (1) selon l’une des revendications 1 à
3, dans laquelle le générateur magnétique de couple
(5) est configuré de manière à générer un flux radial.

5. Turbopompe (1) selon l’une des revendications 1 à
4, dans laquelle le générateur magnétique de couple
(5) est configuré de manière à générer un flux axial.

6. Turbopompe (1) selon l’une des revendications 1 à
5, dans laquelle le générateur magnétique de couple
(5) est configuré de manière à établir un champ ma-
gnétique de maintien de l’arbre d’entrainement, con-
figuré de manière à former une butée limitant le dé-
placement axial de l’arbre d’entrainement (2).

7. Turbopompe (1) selon l’une des revendications 1 à
6, dans laquelle le générateur magnétique de couple
(5) est configuré de manière à réaliser un maintien
radial de l’arbre d’entrainement (2), et ainsi maintenir
l’arbre d’entrainement (2) espacé du stator de la tur-
bopompe (1).
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